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Fonctionnement
Question écrite n° 9593

Texte de la question

M. Olivier Darrason attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur le fait que bon nombre
d'enseignants approuvent la reforme des lycees, notamment le reequilibrage des filieres. Cependant, depuis la
creation de la section B, dont la filiere economique et sociale est le prolongement, l'enseignement des sciences
economiques et sociales comportait une heure de travaux diriges en classes dedoublees. Or, une partie du
corps d'enseignants concernes s'etonne de la suppression des travaux diriges en terminale et ce d'autant que la
serie ES accueille un nombre croissant d'eleves en difficulte. Ne serait-il pas necessaire et utile de privilegier la
question pedagogique sur la question budgetaire.

Texte de la réponse

L'horaire de sciences economiques et sociales en classes de premiere et terminale ES, tel qu'il est actuellement
prevu est de 5 heures en classe entiere en premiere auquel s'ajoute une heure d'enseignement en module et 5
heures en classe entiere en terminale. Une circulaire relative aux amenagements a apporter aux horaires des
nouvelles series est actuellement en preparation. Elle prevoit la possibilite de proposer aux eleves de premiere
un enseignement en travaux diriges : le capital horaire reglementaire de 5 heures (module non compris) pourra
etre sur decision des chefs d'etablissements, ventile de la maniere suivante : 3 heures en classe entiere et une
heure en travaux diriges. Compte tenu de l'amenagement horaire propose ci-dessus et de l'horaire de module,
l'horaire en travaux diriges sur l'ensemble du cycle premiere terminale reste identique a celui des anciennes
premiere et terminale B. C'est pourqoui il n'est pas envisage de modifier l'horaire en classe terminale ES.
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